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Séance des 11, 12, 13 et 14 juin 2019 

 

 

 

2019 DEVE 56 Adhésion à la Charte Main Verte par l’association « Multi’color » pour la gestion du 

jardin partagé situé 126, rue de Bagnolet (20e). 

 

 

 

Mme Pénélope KOMITES, rapporteure 

 

-------- 

 

Le Conseil de Paris,  

 

 

Vu le projet de délibération du Conseil de Paris en date des 11 12 et 13 juin 2019, par lequel Madame la 

Maire de Paris fait part de l’adhésion à la charte Main Verte de l’association « Multi’color » pour la 

gestion du jardin partagé « Le jardin suspendu » situé 126, rue de Bagnolet (20
e
) ; 

 

Vu l’avis du Conseil d’arrondissement du 20
e
 en date du 5 juin 2019 ; 

 

Sur le rapport présenté par Madame Pénélope KOMITES au nom de la 3ème Commission, 

 

 

Délibère : 

 

 

Il est pris acte de l’adhésion à la charte Main Verte par l’association « Multi’color» pour la gestion du 

jardin partagé « Le jardin suspendu » situé 126, rue de Bagnolet (20
e
). 

 

 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 


